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Restauration et entretien des cours d’eau de la CDC du Bassin de Mortagne 
- Memorandum - 

. 
 

 

But de l’enquête publique : Apprécier le caractère d’ Intérêt Général du programme. 

 

Fonction de la Déclaration d’ I ntérêt Général : Permettre à la CDC d’exécuter des travaux sur des 
propriétés privées avec de l’argent publi c. 

 

L inéaire du programme : tous les cours d’eau des bassins de l’Huisne et de la Sarthe qui coulent sur 
le territoire de la communauté de communes (sauf les berges des communes limitrophes, le cours 
principal de la Villette et la Sarthe sur les communes de La Mesnière et Buré), soit  près de 200 km 
de cours d’eau. 

 

Processus d’élaboration du pr ogr amme : Etude diagnostic (Analyse Enjeux/Objectifs/Action, 
chiffrages des actions), suivi par un comité de pi lotage et la CATER de Basse-Normandie, 
Elaboration du programme d’action par la Commission Environnement-Rivières et le Conseil 
Communautaire. Validation par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 

 

Le programme retenu par la Communauté de Communes du Bassin de M or tagne : 

1) les actions de bases : la gestion de la r ipisylve (coupe sélective) et la gestion des encombres 
(retrait sélectif). 
2) les aménagements conséquents : l ’ aménagement des abreuvoirs (gravitaire, “au cours d’eau” ou 
pompes de prairie), la clôture des berges (électrique ou barbelée)  et la plantation de ripisylve. 
Aménagements sous réserve d’une convention avec les riverains (propriétaires + exploitants) 
3) l ’opération de ralentissement linéaire des eaux : réhabili tation de quelques ruisseaux recali brés 
par recharge des cours d’eau en granulats grossiers. 
 

Ces travaux suivent des objectifs contraires aux objectifs du recalibrage de l’époque. Ils sont 
donc susceptibles de générer un conflit d’usage ! 

L’enquête publique  devra déterminer si la Communauté de Communes réali se ces travaux selon 
l’ option “ vieux fonds” (par défaut) ou selon l’ option basse. 
 
4) les actions d’accompagnement : suivi de la quali té des cours d’eau et mise en valeur des travaux. 
 
5) déroulement du programme et entretien ultérieur 
- 4 ans de restauration, par tranches, puis des tranches annuelles d’entretien.  
- Programme  suivi et coordonné par un technicien rivière. 
- “Contrat Restauration-Entretien” signé avec l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. 
- Début des travaux : automne 2006 (prévision) 
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Pr � cisions notables :  

Les produits de coupes sont la propri� t� des riverains. Il leur appartiendra donc de les r� cup� rer 
et ce, avant qu'une crue puisse les emporter.  

Les produits d©origine artificiels (m� taux, plastiques, d� chets divers) issus des encombres seront 
� vacu� s en d� charge agr ��e (ou en centre de recyclage agr�� ). 

Les op� rations de d� pose et de repose de clôture seront r� alis�es par le prestataire de service, à sa 
charge.  

Les caract� ristiques de la ripisylve – densit� , position sur berge et compositi on floristique –
 seront adapt� es en fonctions du mil ieu et des objectifs poursuivis. Seules seront utilis� es les esp� ces 
repr� sentatives de la flore rivulaire autochtone.  

En raison de leurs coûts et de leurs adaptations au mil ieu, les abreuvoirs gravitaires seront 
pr� f� r� s aux pompes à nez, et les pompes à nez seront pr� f� r�es aux abreuvoirs ªau cours d'eauº.   
L'emplacement des l 'abreuvoir sera d� termin� par le Technicien Rivi� re, apr� s concertation avec les 
riverains. 

Le choix du type de clôture sera à la pr� f� rence des riverains. Cependant, en raison de leur 
moindre coût et de leur adaptation à l 'entretien ult� rieur, la clôture �lectrique sera pr� f� r�e à la 
clôture barbel� e.  
Le recul de la clôture et hauteurs des fil s pourront � tre adapt� s aux pr� f� rences des riverains, dans la 
mesure où les modifications restent compatibles avec les objectifs.   
L'al imentation � lectrique des clôtures � lectriques ne sera pas prise en charge par la CDC. 

Dans le cas où le riverain souhaiterait des fi ls ou des piquets suppl� mentaires  
(espacement moindre), la fourniture des mat� riaux en suppl� ment est à la charge du riverain. Par 
contre, la pose sera effectu� e par le prestataire de la CDC. 

Les travaux seront d� finis sur le terrain par le technicien rivi� re de la Communaut� de 
Communes, sur les bases du diagnostic pr�alable au programme, le cas � ch� ant apr� s concertation 
avec les riverains, et conform� ment aux objectifs du programme. 

D'une mani� re g� n� rale, le prestataire devra assurer la r emise en � tat des li eux utili s� s propre à 
leur vocation initiale (herbage, culture, etc.). 

Le plan de financement pr� voit une participation des riverains pour la r� alisation des travaux de 
lutte contre le pi� tinement du b� tail.  
Les taux sont de 10 % pour  les clôtures (� lectriques et barbel�es), 20 % pour les abreuvoir s “au 
cours d'eau”  et 10 % pour les autres abreuvoirs (pompes à nez et abreuvoirs gravitaires). 

 

Enqu� te publique :  
Dans les mairies de la CDC du 13 f� vr ier au 1er mars 2006. 
 
Le publi c peut formuler ses observations et son avis de plusieurs mani� res : 

- par �c rit, sur le registre d©enqu� te qui accompagne le dossier d©enqu� te dans les mairies, 
- par � crit, par courrier adress� au commissaire enqu� teur, 
- par oral, au commissaire enqu� teur au cours de ses permanences. 

 L©avis du publi c doit � tre formul� pendant la stricte dur� e de l©enqu� te. 

Permanences du Commissaire Enqu� teur, M. Laurent CARUANA, en mairie de Mortagne-au-Perche 
(si� ge de l©enqu� te) : le lundi 13 f� vrier de 9 h � 12 h, le mercredi 22 f� vrier de 9 h � 12 h et le 
mercredi 1er mars de 9h � 12 h. 
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R� unions publiques :  
- le jeudi 9 f� vrier � 20 h � la salle polyvalente de La Mesni� re, 
- le samedi 18 f� vrier � 10 h � Corbon (salle de la Mairie), 
La r� union de Corbon sera suivie d©une visite d©abreuvoirs "au cours d©eau" am� nag� s sur la 
Villette � Corbon. 

Contact :  Aurélien CABARET, Technicien Rivière des Communautés de Communes du Bassin de Mortagne (02 33 

85 35 85) et  du Perche Rémalardais (02 33 25 51 25) a  cabaret cdc-mortagne-au-perche  com 

Site internet : http://www.cdc-mortagne-au-perche.com/BVHS/ 
 

Estimation financière des travaux à r� aliser  (5 ans) 

D� signation des actions Coût pr� visionnel TTC 
Entretien et restauration CDCM   

Plantation de ripisylve 140 919 € 

Am� nagement des abreuvoirs et cl� ture des berges 206 775 € 

R� habilitation hydrologique 31 291 € 

Gestion de la ripisylve et des encombres 54 532 € 

Entretien 22 518 € 

Communication   

Actions de communication 7 500 € 

Contrôle, suivi, � valuation   

Suivi d©indicateurs/ Etude bilan du contrat 25 000 € 

Divers et impr� vus   

Frais de dossier : DIG, march� public… 3 720 € 
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impr� vus (5%) 28 584 € 

Les aff luents de la Vill ette 11 606 € 

Total 532 445 € 
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Plan de Financement pr � visionnel (5 ans) 

Partenaires Montant (€ TTC) % 
Agence de l©Eau   50-60% 268 722 �  50 
Aide du Conseil g� n� ral  20% restauration 89 025 �  17 
Aide du Conseil R� gional  10% restauration 44 512 �  8 
Participation riverains  10 % pi� tinement 20 678 �  4 
Participation Communaut� de Communes 109 508 �  21 
Total 532 445 € 100 

 

Calendr ier pr � visionnel des travaux 

 


